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Cheminement d’un projet minier

[Suite à la page suivante]

DEMANDE DE CLAIM AU MERN

Le titulaire de claim doit aviser le propriétaire 
du terrain et la municipalité locale de l’obtention 

de son claim dans les 60 jours suivant son inscription.

Travaux d’exploration non assujettis 
à l’article 232.1 de la Loi sur les mines

Plan de réaménagement 
et de restauration

Versement de la 
garantie financière

Le titulaire de claim doit obtenir l’autorisation écrite 
du propriétaire foncier pour accéder au terrain.

Examen des droits miniers existants et des contraintes 
à l’exploration par le registraire désigné par le MERN

Secteur soustrait 
à l’activité minière

Secteur libre de contraintes 
à l’activité minière

Inscription du claimRefus (dans le cas où 
l’exploration est interdite)

Inscription du claim 
avec condition

Terrain réservé à l’État
(exploration minière sous condition ou interdite)

Refus

Planification

Octroi d’une autorisation 
en vertu de la LQE, 

le cas échéant 
(MDDELCC)

Travaux d’exploration assujettis à 
l’article 232.1 de la Loi sur les mines

Octroi de droits, 
autorisations ou permis 

connexes à l’activité 
d’exploration, le cas échéant 

Le titulaire de claim doit informer la municipalité
 locale et le propriétaire du terrain des travaux qu’il prévoit 

entreprendre 30 jours avant le début de ceux-ci. 
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Évaluation de la faisabilité et de la rentabilité de 
la mise en valeur des ressources minérales identifiées

Faisabilité négative Faisabilité positive

Dépôt du plan 
de réaménagement 

et de restauration

Approbation du plan 
de réaménagement et 

de restauration de la mine

Audience publique menée 
par le BAPE, le cas échéant

Consultation publique possible 
sur le territoire de la CBJNQ

Assujetti à la procédure 
d’évaluation environnementale  

Travaux d’aménagement 
préparatoires à la mine

Étude d’opportunité 
économique et de marché pour 
la transformation au Québec

Rapport certifié par un 
ingénieur ou un géologue :
nature, étendue et valeur 

probable du gisement

Plan d’arpentage

Assortir le bail de conditions 
visant à éviter les conflits avec 

d’autres utilisations du territoire

Octroi de droits, autorisations ou 
permis connexes à l’activité d’exploitation 

Révision de la garantie financière

Le locataire constitue un comité de suivi pour favoriser 
l’implication de la communauté locale dans l’ensemble du projet.

Révision quinquennale du plan de 
réaménagement et de restauration de la mine

Étude d’impact

BAIL MINIER

PROCESSUS DE RESTAURATION ET D’AMÉNAGEMENT 
ET DE RÉHABILITATION DES TERRAINS

Début du versement 
de la garantie 

financière dans 
les 90 jours suivant 

l’approbation du plan

Exploitation
minière

Fermeture de la mine

Non assujetti à la procédure 
d’évaluation environnementale  

Consultation publique
menée par le promoteur : 

mine métallifère - 
2 000 tm/j 

Octroi des certificats d’autorisation en vertu des 
articles 22, 31.5, 164 ou 201 de la LQE (MDDELCC)
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